
 

 

 
 Office français de la biodiversité 

 

AVIS DE VACANCE DE POSTE 
 

Catégorie hiérarchique :  A 

Intitulé du poste :  Chargé de mission appui aux acteurs et mobilisation des territoires (h/f) 

Affectation :  
Direction générale adjointe territoires et outre-mer 
Direction régionale Normandie 
Service appui aux acteurs et mobilisation des territoires 

Positionnement 
hiérarchique : Sous l’autorité du Directeur régionale 

Résidence administrative :  Seulline (14) 

Conditions d’emploi : 

Emploi permanent à pourvoir soit par : 
- un fonctionnaire : détachement ou PNA 
- un contractuel : agent déjà titulaire d’un CDI de droit public ou en CDD de 

3 ans – rémunération selon expérience professionnelle comprise entre 2 
235€ et 3 114€ bruts mensuels 

 
DESCRIPTION DES FONCTIONS 

Contexte : 
 
L’Office français de la biodiversité (OFB) est né le 1er janvier 2020. Ce nouvel établissement public, placé sous la 
tutelle des ministres chargés de l’environnement et de l’agriculture, a été créé pour protéger et restaurer la biodiversité. 
Il intègre les missions, les périmètres d’intervention et les 2 800 agents de l’Agence française pour la biodiversité 
(AFB) et de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). 
Il contribue, s'agissant des milieux terrestres, aquatiques et marins, à la surveillance, la préservation, la gestion et la 
restauration de la biodiversité ainsi qu'à la gestion équilibrée et durable de l'eau en coordination avec la politique 
nationale de lutte contre le réchauffement climatique (loi n°2019-773 du 24 juillet). 
Pour remplir ses missions, l’Office s’appuie sur des équipes pluridisciplinaires (inspecteurs de l’environnement, 
ingénieurs, vétérinaires, techniciens, personnels administratifs, etc.) réparties sur tout le territoire national. Il est 
organisé de façon matricielle pour prendre en compte tous les milieux, en transversalité, selon une articulation à trois 
niveaux : 

- une échelle nationale où se définissent et se pilotent la politique et la stratégie de l’OFB (directions et 
délégations nationales) ; 

- une échelle régionale où s’exercent la coordination et la déclinaison territoriale (directions régionales) ; 
- des échelons départementaux et locaux, de mise en œuvre opérationnelle et spécifique (services 

départementaux, antennes de façade, parcs naturels marins, etc.). 
 
La Direction régionale (DR) Normandie assurera les missions de l’OFB sur la région ainsi que la coordination pour la 
façade maritime Manche – Mer du Nord. Elle est structurée autour de 4 services régionaux (service administratif, 
service police, service connaissance et service appui aux acteurs et mobilisation des territoires), une unité spécialisée 
sur les poissons migrateurs, et une délégation de façade Manche- Mer du Nord. Elle regroupe une centaine d’agents et 
son siège est implanté à Seulline dans le Calvados. 
 
Le service appui aux acteurs et mobilisation des territoires (AAMT) est composé de deux chargés de mission 
directement rattachés au directeur régional et à son adjoint, sans chef de service. Ce service a vocation à assurer un 
rôle de catalyseur des changements en faveur de la biodiversité en favorisant l’émergence d’actions concrètes. Il est 
plus particulièrement chargé d’apporter un appui aux acteurs du territoire normand qu’ils soient des collectivités, des 
administrations, des socio-professionnels ou autres afin qu’ils intègrent les enjeux de conservation de la biodiversité 



 

 

dans leurs actions. En lien étroit avec la direction déléguée à la mobilisation de la société et ses directions techniques, 
le service mobilise en mode projet les compétences au sein de la direction régionale pour mener à bien ses missions. 
Parmi les principaux dossiers de ce service figurent la co-animation et le financement de l’agence normande de la 
biodiversité et du développement durable (ANBDD), le déploiement des dynamiques « territoires engagés pour la 
nature » (TEN), « atlas de la biodiversité communale » (ABC), « aires marines ou terrestres éducatives » et des 
programmes agro-écologiques en faveur de la biodiversité et de la qualité de l’eau, et la gestion des aires protégées. 
 
Description du poste : 
 

Mission :  
 
- Appuyer les services et opérateurs de l’État et les partenaires régionaux dans la conception, l’évaluation et la mise en 
œuvre des politiques publiques en faveur de la protection de la biodiversité ; 
- Co-définir et accompagner le programme d’actions de l’ANBDD ; 
- Susciter la mobilisation de tous autour de la mise en œuvre du « Plan Biodiversité » et la préparation de la nouvelle 
stratégie régionale pour la biodiversité en lien avec la stratégie nationale ; 
- Informer et animer la participation des services de la DR sur le partenariat territorial ;  
 

Activités principales :  
 
Appuyer les acteurs du territoire dans la mise en œuvre des politiques publiques en faveur de la biodiversité : 
- Appuyer et suivre la mise en œuvre du plan national biodiversité à l’échelle de la Normandie, les travaux de la 
Stratégie régionale de la biodiversité et les autres stratégies ayant un lien avec la biodiversité ; 
- Suivre les plans d’actions et schémas régionaux contenant un volet biodiversité (SRADDET,…) ;  
- Participer aux comités de suivi des financements relatifs à la biodiversité (FEADER, FEDER, comité des financeurs, 
…) ; 
- Assurer l’instruction technique des dossiers stratégiques (PIA, PNRx, LIFE, etc…)  en coordination avec les autres 
services régionaux de la DR ; 
- Apporter au besoin un appui à l’animation de l’Observatoire de la Biodiversité Normandie, porté par l’ANBDD, en lien 
avec le service connaissance ; 
- Etre présent auprès des têtes de réseaux régionaux et acteurs de la biodiversité. Faire le lien avec l’ANBDD ; 
Suivre le fonctionnement de l’Agence normande pour la biodiversité et le développement durable (ANBDD) : 
- Etre l’interlocuteur technique de la DREAL, du Conseil régional et du GIP portant l’ANBDD en lien étroit avec le 
directeur régional et son adjoint ; 
- Suivre le fonctionnement de l’ANBDD et appuyer son développement pour qu’elle offre une meilleure coordination et 
cohérence de l’action publique en faveur de la biodiversité ;  
- Travailler conjointement avec l’Agence régionale sur des projets communs (campagne de communication par 
exemple) pour entretenir des habitudes de travail ; 
- Assurer la coordination et le transfert d’informations entre agents ANBDD et agents OFB ;  
Promouvoir et animer à l’échelle régionale les actions de mobilisation des territoires portées par l’OFB : 
- Suivre les TEN, les ABC, la labellisation « capitale française pour la biodiversité », les « aires terrestres et marines 
éducatives » ; 
- Mener des actions en commun avec des partenaires du territoire (techniques et financiers) ; 
- Appuyer la communication à l’échelle de la DR en lien avec les autres services régionaux et les services 
départementaux. S’investir en tant que de besoin avec les partenaires pour communiquer sur la biodiversité et le plan 
biodiversité ; 
Participer aux réseaux internes à l’OFB sur l’appui aux acteurs et la mobilisation des territoires 
- S’impliquer dans le réseau AAMT pour la bonne application territoriale des outils/dispositifs de l’OFB, le partage 
d’expérience avec les autres régions et le relais d’information ;   
- Assurer des relations étroites entre les échelons national, régional et départemental. 
 

RELATIONS LIEES AU POSTE 
Relations internes : 
 
- Directions nationales, chefs de service, responsables d’unités et de projets, 
- Pôles scientifiques et techniques, groupes de travail, réseaux internes, 



 

 

- Directeur régional, son adjoint, le directeur délégué de façade, les chefs de services régionaux et leurs équipes et les 
chefs de service départementaux, leurs adjoints et leurs agents, 
 
Relations externes : 
- Services déconcentrés et opérateurs de l’État (DREAL, DDT-M, DIRM, agences de l’eau, ONF, conservatoire du 
littoral...) 
- Collectivités territoriales et leurs groupements, PNR 
- Associations, CBN 
- Acteurs économiques (chambres consulaires et représentations professionnelles) 
- Bureaux d’études 

 
PROFIL RECHERCHE 

- Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, Ingénieur des travaux publics de l’Etat, ou agent public de formation 
ingénieur ou universitaire et de niveau équivalent. 
- Formation et expérience dans le domaine des milieux aquatiques, de la biodiversité et/ou de l’environnement. 
- Expérience dans l’animation de réseau et de projets. 
 

COMPETENCES ET QUALITES REQUISES 
Connaissances : 
- Compétences techniques dans les domaines de l’environnement, de l’écologie et de la biodiversité ;  
- Bonnes connaissances des politiques publiques en matière d’environnement (eau, biodiversité, mer) ; 
- Connaissances des autres politiques publiques sectorielles (agriculture, urbanisme, énergie, transport…) ; 
- Bonnes connaissances des acteurs institutionnels de la biodiversité, de l’environnement et des autres secteurs 
(agriculture, urbanisme, énergie, etc). 
 

Savoir-faire opérationnel : 
- Gérer et piloter des projets ; 
- Travailler en mode projet et faire du management transversal; 
- Animer des réseaux ; 
- Rédiger et synthétiser ; 
- Maîtriser les outils informatiques ; 
- Faire preuve de pédagogie. 
 
Savoir-être professionnel : 
- Bonnes qualités relationnelles (élus, administrations, associations, organismes socio-professionnels…) ; 
- Bon communicant, bonne capacité d’expression orale ; 
- Sens du dialogue, de la négociation et du travail en équipe ; 
- Sens de l’organisation et gestion des priorités ; 
- Autonomie et capacité de rapportage ; 
- Esprit d’initiative et d’innovation. 
 

DEPOSER UNE CANDIDATURE 
Les personnes intéressées devront adresser leurs candidatures (CV détaillé et lettre de motivation) par courriel sous la 

référence DRN-CMACTMOB-F à recrutement@ofb.gouv.fr  
 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 22 février 2020. 
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